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Réunie le mercredi 16 décembre 2015, sous la présidence de 
Mme Catherine Morin-Desailly, la commission n’a pas adopté de texte sur la 
proposition de loi n°145 (2015-2016) visant à instaurer un Jour de Mémoire 
pour perpétuer notre histoire, sensibiliser les jeunes aux sacrifices de leurs 
anciens et aux valeurs républicaines de la Nation française. 

En conséquence, et en application du premier alinéa de l’article 42 
de la Constitution, la discussion portera en séance sur la proposition de loi 
présentée par M. Vincent Delahaye et plusieurs de ses collègues. 
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